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ARRETE n° 76 CM du 20 janvier 2005 portant application

de la délibération n° 2005-11 APF du 7 janvier 2005

(JOPF du 27 janvier 2005, n° 3 NS, p. 23)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2005-11 APF du 7 janvier 2005 instaurant un dispositif de protection de l’emploi dans les P.M.E. du bâtiment au travers d’une relance par les taux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 janvier 2005,

Arrête :

Article 1er.— Le budget de la Polynésie française prend en charge une bonification des intérêts des prêts consentis par les banques de la place à leurs clients pour des opérations d’aménagement de l’habitat. Cette dépense est imputable au sous-chapitre 960-10, article 645-52 du budget de la Polynésie française. Le comptable assignataire de la dépense est le payeur de la Polynésie française.

Art. 2.— La bonification est accordée pour des prêts dont le montant est compris entre 300.000 F CFP et 10.000.000 F CFP par prêt, dont la durée de remboursement est au plus égale à 7 ans éventuellement précédés d’un différé de remboursement de six mois maximum, dont le taux nominal contractuel hors frais est au plus égal à 5 % avant bonification, et dont le taux effectif global n’est pas affecté de plus de deux points de pourcentage par l’ensemble des frais y afférents.

Art. 3.— Ces prêts ne peuvent être accordés qu’aux personnes physiques majeures qui disposent d’une résidence en Polynésie française, pour aménager des immeubles situés en Polynésie française.

Art. 4.— Le taux de bonification est variable en fonction des revenus de l’emprunteur. Si les revenus nets mensuels de l’emprunteur sont égaux ou inférieurs à 3 fois le S.M.I.G. brut, le taux de bonification du prêt est de 4 %. Si les revenus nets mensuels de l’emprunteur sont supérieurs à 3 fois le S.M.I.G. brut, le taux de bonification du prêt est de 3 %.

Art. 5.— La bonification est accordée pour les prêts éligibles consentis entre la date de publication du présent arrêté et le 2 juillet 2005 au plus tard, étant entendu que la décision d’octroi des prêts appartient exclusivement aux banques, la Polynésie française n’intervenant pas dans cette décision.

Art. 6.— Chaque banque fournira mensuellement au service du plan et de la prévision économique un relevé valant facture des intérêts bonifiés afférents aux prêts qu’elle aura consentis.

Le montant des intérêts bonifiés dus par la Polynésie française sera alors mandaté à la banque concernée dans les 45 jours qui suivent la réception de son relevé.

Art. 7.— Le conseil des ministres approuve expressément la convention qui détermine les obligations de la Polynésie et des banques au titre des prêts bonifiés visés aux présentes, et habilite son président à la signer.

Art. 8.— Tout bénéficiaire d’un prêt d’aménagement bonifié doit signer un “formulaire de demande d’obtention de la bonification d’une partie des intérêts par la Polynésie française au titre d’un prêt d’aménagement bonifié”.

Art. 9.— Toute fausse déclaration, ainsi que le non-respect par le signataire de ce formulaire des obligations qu’il y a souscrites, entraîne pour ce dernier la perte de la bonification sur le capital restant dû et l’exigibilité immédiate du remboursement à la Polynésie française des intérêts qu’elle aura pris à sa charge, nonobstant toute autre poursuite.

Art. 10.— Le ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations, et le ministre du budget, des finances et de la réforme de la fiscalité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 janvier 2005.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et du tourisme,


Teva ROHFRITSCH.


Le ministre du budget, des finances


et de la réforme de la fiscalité,


Georges PUCHON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


